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Chapitre 5

De la prévention des risques d'inondations

Art. 53. — Pour assurer la protection des personnes et
des biens implantés en aval des retenues d'eau
superficielle et à proximité des oueds, et en conformité
avec les dispositions législatives en vigueur en la matière,
des dispositifs fixés par voie réglementaire, peuvent, le
cas échéant, prévoir des instruments de prévision des
crues et des mesures d'alerte et d'intervention.

Art. 54. — Sur les digues de protection contre les
inondations, il est interdit de labourer, de planter des
arbres, de faire circuler des animaux ou de déployer toute
activité pouvant détériorer la structure des ouvrages.

Art. 55. — Dans les régions ou les zones menacées par
la remontée des nappes phréatiques, l'Etat et les
collectivités territoriales réalisent des ouvrages et
infrastructures de protection et initient toutes mesures
préventives et d'aide aux populations concernées en vue
de sauvegarder le cadre de vie et les biens et de prévenir
les risques encourus.

TITRE IV

DES INSTRUMENTS INSTITUTIONNELS
DE LA GESTION INTEGREE DES RESSOURCES

EN EAU

Chapitre 1

Des plans directeurs d'aménagement
des ressources en eau

Art. 56. — Pour chaque unité hydrographique naturelle,
il est institué un plan directeur d'aménagement des
ressources en eau qui définit les choix stratégiques de
mobilisation, d'affectation et d'utilisation des ressources
en eau, y compris les eaux non conventionnelles, en vue
d'assurer :

— la satisfaction des besoins en eau correspondant aux
usages domestique, industriel et agricole et autres usages
économiques et sociaux ;

— la protection quantitative et qualitative des eaux
souterraines et superficielles ;

— la prévention et la gestion des risques liés aux
phénomènes naturels exceptionnels, tels que la sécheresse
et les inondations.

Art. 57. — Le plan directeur d'aménagement des
ressources en eau détermine, sur la base de l'offre et de la
demande en eau, en quantité et en qualité, les objectifs de
développement des aménagements de mobilisation et de
transfert d'eaux entre unités hydrographiques naturelles,
en tenant compte des paramètres économiques.

Le plan directeur d'aménagement des ressources en eau
définit également les objectifs en matière d'utilisation des
ressources en eau ainsi que les mesures liées aux
exigences d'économie, de valorisation et de protection de
la qualité de l'eau, dans une perspective de gestion durable
de ces ressources.

Art. 58. — Les modalités d'élaboration, de concertation,
d'adoption, d'évaluation et d'actualisation du plan
directeur d'aménagement des ressources en eau, ainsi que
ses limites territoriales, sont fixées par voie réglementaire.

Chapitre 2

Du plan national de l'eau

Art. 59. — Il est institué un plan national de l'eau qui
définit les objectifs et les priorités nationales en matière
de mobilisation, de gestion intégrée, de transfert et
d'affectation des ressources en eau.

Il définit également les mesures d'accompagnement
d'ordre économique, financier, réglementaire et
organisationnel nécessaires à sa mise en œuvre.

Art. 60. — Les modalités d'élaboration, d'approbation,
de mise en œuvre, d'évaluation et d'actualisation du plan
national de l'eau sont fixées par voie réglementaire.

Art. 61. — Les programmes de réalisation des
aménagements d'intérêt national, régional ou local ainsi
que les instruments et décisions à caractère technique ou
économique initiés par l'administration chargée des
ressources en eau doivent prendre en compte les objectifs
et les mesures fixés par le plan national de l'eau.

Chapitre 3

Du cadre institutionnel de la gestion intégrée des
ressources en eau

Art. 62. — Il est créé un organe national consultatif
dénommé "Conseil national consultatif des ressources en
eau" chargé d'examiner les options stratégiques et les
instruments de mise en œuvre du plan national de l'eau
ainsi que sur toutes questions relatives à l'eau pour
lesquelles son avis est demandé.

Art. 63. — Le Conseil national consultatif des
ressources en eau est composé de représentants des
administrations, des assemblées locales, des
établissements publics concernés, et d'associations
professionnelles et/ou d'usagers. 

Les missions, la composition et les règles de
fonctionnement du Conseil national consultatif des
ressources en eau sont fixées par voie réglementaire.

Art. 64. — Au niveau de chaque unité hydrographique
naturelle, la gestion intégrée des ressources en eau est
exercée par une agence de bassin hydrographique, dont les
missions, les règles d'organisation et de fonctionnement et
le cadre de concertation sont fixés par voie réglementaire.

Art. 65. — La régulation des services publics de l'eau
peut être exercée par une autorité administrative
autonome.

L'autorité de régulation est chargée, dans le cadre de la
législation en vigueur et des dispositions de la présente
loi, de veiller au bon fonctionnement des services publics
de l'eau, en prenant en compte, notamment, les intérêts
des usagers.


